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ARTICLE 34

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cet avis est rendu public et transmis au Parlement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à améliorer le présent article qui prévoit un deuxième avis du comité
d’alerte qui jusqu’à présent en rendait un avis en avril.

Afin de permettre une meilleure information des parlementaires, l’amendement propose
que l’avis soit rendu au 1er octobre, le PLFSS étant présenté dans ses grandes lignes fin septembre
par le gouvernement, et que cet avis soit rendu public et transmis officiellement au parlement.


